
Elle demande que la somme de 800 dollars preVue dans ce Rapport soit mise par le 
Comite" Ex^cutif a la disposition du Bureau Central de l'Association Internationale de 
Geod&ie, qui assurera la publication et la diffusion des resultats finaux et des conclusions. 

2. La Commission 18 (Longitudes par Telegraphie sans Fil) a decide' de demander a 
1'Assembled Generate de l'Union sa transformation en une Commission de ditermination 
des positions ge'ographiques. 

A cette extension sensible de ses attributions actuelles devra correspondre une com
position de ses membres ^galement plus etendue, pour laquelle la Commission s'en remet 
au Comity Ex^cutif de l'Union. 

Commission 19. (VARIATION DES LATITUDES) 

1. La Commission tient a exprimer sa sincere gratitude pour le travail de Monsieur 
Camera, en particulier pendant la periode difficile que nous avons traversed. 

2. La Commission recommande que le Bureau Central soit transfere de Capodimonte, 
ou M. Camera le dirigeait, a Turin, ou M. Cecchini se chargera de la direction. 

3. La Commission sollicite la cooperation du Gouvernement du 'Commonwealth of 
Australia', afin d'obtenir que les observations de variation de latitude soient continuees 
a Adelaide, a cause de leur grande valeur pour le programme international d'observations 
concertees. Une aide financiere pour la construction d'un batiment et 1'execution du 
travail pour une periode provisoire de 7 ans, assurerait que ce travail important soit repris. 

4. La Commission demande une subvention speciale de huit mille frans-or pour la 
publication des resultats des observations de variation de latitude jusqu'a la fin de cette 
annee. 

5. La Commission recommande que la subvention annuelle de trois mille francs-or, 
precedemment allouee au Bureau Central, soit renouvelee. 

6. La Commission demande une subvention speciale de mille francs-or pour couvrir 
les frais de demenagement des archives, documents, machines a calculer, etc. du Bureau 
Central de Naples a Turin. 

7. II est instamment recommande^ que les cahiers d'observation soient transmis par 
les stations de latitude au Bureau Central aussi rapidement que possible, afin que le 
Bureau Central puisse executer son travail et en publier les resultats assez t6t pour 
satisfaire les besoins des usagers. 

8. II est propose que l'U.A.I. exprime a l'lnstituto para a Alta Cultura et a l'Observa-
toire astronomique de Lisbonne le grand interet qu'elle porte a l'execution d'observations 
de variation de la latitude au moyen du grand telescope zenithal Askania, appartenant 
a l'lnstituto Geografica e Cadastral de Lisbonne. 

9. L'attention est appelee sur le grand interet qu'il y aurait a etablir des lunettes 
photographiques zenithales en differents points de la terre, non seulement pour ameliorer 
nos connaissances sur le mouvement du pdle, mais aussi pour receuillir les donn^es indis-
pensables relativement aux mouvements propres en d^clinaison, ainsi que des donnees 
utiles pour la determination des constantes du systeme solaire. Pour determiner le 
mouvement du p&le, il faudrait disposer de plusieurs stations de meme latitude, tandis que 
pour determiner les mouvements propres des stations de latitudes differentes seraient 
necessaires. 

Commission 20. (PETITES PLANETES, COMETES ET SATELLITES) 

1. La Commission recommande que desormais la comete p6riodique Pons-Coggia-
Winnecke-Forbes soit denommee comete Crommelin. 

2. La Commission recommande que l'adjonction de nombres au noms des cometes 
soit seulement pratiquee dans le but de f aire une distinction entre les cometes periodiques 
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portant le meme nom (ou ensemble de noms) qu'une comete anterieurement decouverte 
et que les autres cometes periodiques, ainsi que toutes les cometes non periodiques, soient 
designees simplement par l'annee et une lettre (ou l'annee et un nombre), cette designation 
etant completee par le nom du decouvreur. Par exemple, les cometes du Toit seraient 
ainsi designees, dans l'ordre de leur decouverte (Pj indiquant une comete periodique): 
1941 VII Pj du Toit-Neujmin-Delporte, 1944 in P/ du Toit (1), 1945 c Pj du Toit (2), 
1945 d du Toit, et 1945 g du Toit. 

3. La Commission recommande qu'a partir des ephemerides de Petites Planetes pour 
1950, l'intervalle de ces ephemerides publiees dans les volumes annuels, soit de 10 jours, 
le choix des dates etant fait de maniere a s'accorder avec la regie relative aux dates 
standard echelonnees de 40 en 40 jours, le nombre des dates d'ephemerides restant fixe 
a six. 

4. La Commission recommande qu'a partir du debut de l'annee 1950, l'intervalle 
utilise normalement pour les ephemerides de cometes, soit de 10 ou de 5 jours, les dates 
etant choisies de maniere a correspondre aux dates standard echelonnees de 40 en 40 jours. 
Toutefois, dans tous les cas oil en raison d'un mouvement a grande vitesse ou d'un 
changement rapide de mouvement, 1'interpolation des positions ou la determination des 
vitesses instantanees du mouvement seraient incommodes pour l'observateur, le calcu
l a t e s devrait fournir des ephemerides comportant des intervalles de 2 jours ou de 1 jour. 

5. La Commission recommande que dans les ephemerides de Petites Planetes la varia
tion soit donnee sous deux formes. D'une part on la donnerait sous la forme habituelle, 
et d'autre part on donnerait le rapport A8 (i°)/A<x (i°), le numerateur et le denominateur 
correspondant respectivement aux variations de declinaison et d'ascension droite, pour 
une variation de +1° de l'anomalie moyenne. 

6. La Commission recommande que toutes les observations soient publiees avec toute 
la precision que comportent les mesures et les reductions; de plus, que les ephemerides 
de Petites Planetes pour lesquelles on demande des observations precises, soient pourvues 
d'un signe qui indique aux observateurs que, dans ce cas, ils ne doivent pas se contenter 
de positions approximatives. 

7. La Commission recommande que des numeros definitifs soient assignes aux nouvelles 
petites planetes, lorsqu'elles ont ete observees a deux oppositions et qu'une orbite satis-
faisante a ete obtenue. Dans le cas d'une planete qui passe plus pres de la Terre que 
l'orbite de Mars, un numero defmitif peut 6tre donne apres une seule opposition, a la 
condition que la planete ait etc" bien observee, et qu'une orbite satisfaisante ait ete 
obtenue. 

8. La Commission recommande que le volume annuel des ephemerides de Petites 
Planetes contienne un appendice indiquant les elements orbitaux et la documentation 
leur ayant servi de base. 

Lorsque de nouveaux elements sont donnes pour la premiere fois dans un volume 
annuel, on donnera le nombre des observations sur lesquelles repose l'orbite et l'intervalle 
de temps qu'elles embrassent, la nature des perturbations utilisees, l'importance des 
residus et une reference a la publication relative a la correction de l'orbite. 

Lorsque les donnees de base n'auront pas ete publiees, le nom de l'mstitution ou du 
calculateur responsable sera donne. Lors des annees suivantes, on indiquera dans quelle 
ephem^ride annuelle cette information a ete publiee, ainsi que les nouvelles references, 
s'il y a lieu. 

9. La Commission recommande que les observateurs soient invites a effectuer un plus 
grand nombre d'observations de l'eclat des cometes, et surtout des mesures plus sures. 
De plus, les details relatifs aux methodes d'observation employees devraient etre fournis 
dans la publication definitive. 

10. La Commission recommande que le centre des Petites Planetes a Cincinnati soit 
maintenu; qu'il continue la publication des Minor Planet Circulars et que, a partir des 
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£phemerides pour I'annee 1950, le centre publie le volume annuel d'^phemerides sous les 
auspices de l'U.A.I. 

11. La Commission recommande qu'une subvention annuelle de mille dollars soit 
donnee au centre des Petites Planetes pour la publication de ces circulaires et £phemerides. 

12. La Commission recommande que le centre des Petites Planetes a Cincinnati soit 
autorise a attribuer des designations provisoires et des numeros definitifs aux Petites 
Planetes, et a approuver et confirmer les noms proposes pour elles par les auteurs de leur 
decouverte. 

13. La Commission attire l'attention sur le manque d'observations des cometes faibles 
par les observatoires de l'hemisphere sud et recommande que des mesures soient prises 
par les observatoires convenablement equipes, pour obtenir specialement dans le cas des 
cometes periodiques, au moins les observations essentielles de positions et de magnitude, 
lorsque les cometes ne sont pas observables dans l'hemisphere nord. Elle recommande 
que ces observations soient communiquees sans delai au Bureau de l'U.A.I. 

14. La Commission emet le vceu que soit poursuivie la recherche entreprise a l'Observa-
toire de Nice, en vue d'identifier les asteroiides decouverts depuis 1900 et dont on n'a pu 
obtenir que deux positions. 

15. La Commission exprime de nouveau un vif interSt pour les Research Surveys of 
Minor Planets, prepares et publies sous la direction de son president d'honneur A. O. 
Leuschner, et recommande qu'ils soient continues. Elle exprime le vceu que les moyens 
puissent etre trouves pour la realisation de cette ceuvre. 

Commission 22. (METEORES) 

1. La Commission recommande que des observations de meteores faites simultanement 
par les methodes electroniques (radar) et visuelles ou photographiques soient etendues, 
parce que cette commission est convaincue que la continuation et l'extension des observa
tions electroniques (radar) sont actuellement essentielles pour le progres de l'astronomie 
relative aux meteores et les recherches qui s'y rattachent. 

2. La Commission recommande que des cartes stellaires destinees aux observations 
visuelles de meteores soient preparees, et qu'une sous-commission soit constitute pour 
etudier la forme de ces cartes et les modalites de leur publication; cette commission sera 
presidee par M. Millman et elle comprendra MM. Becvaf, Olivier et Prentice. 

3. Que les astronomes appellent l'attention des physiciens sur l'application des 
methodes nouvelles de recherche a l'etude des meteorites faite dans les laboratoires; de 
telles recherches doivent embrasser d'une facon systematique toutes les classes representa
tives de meteorites. 

Commission 22. (METEORES) 

Sous-commission de la lumiere zodiacale et de la lumilre du del nocturne 

1. En vue de la recherche d'une influence possible de materiaux extra-terrestres sur 
l'ionisation anormale de l'ionosphere, il y a lieu d'effectuer des mesures aussi precises que 
possible des variations saisonnieres et autres de la brillance de la lumiere zodiacale. 

(Resolution transmise par la commission mixte de l'ionosphere du Conseil International 
des Unions Scientifiques.) 

2. Pour permettre la comprehension des processus atomiques dans l'ionosphere, il est 
necessaire d'obtenir des spectres des aurores polaires et du ciel nocturne avec une meilleure 
definition et une plus grande dispersion que ceux obtenus jusqu'a present. 

(Resolution transmise par la commission mixte de l'ionosphere du Conseil International 
des Unions Scientifiques.) 
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